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	Séance du 11 janvier 2007 à 19 heures



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : Modification du tableau des effectifs : création et suppression de postes. 


	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET

Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 15 janvier  2007

-----------------


Monsieur ABADIE propose au Conseil Municipal de créer deux postes d’adjoint d’animation 
et d’ouvrir un poste de rédacteur territorial selon les éléments suivants :
1. Création de deux postes d’adjoints d’animation et suppression d’un poste d’agent d’animation

· Il a été décidé, lors du conseil municipal du 26 octobre 2006, de créer un poste d’agent d’animation afin de recruter un agent pour assurer le centre aéré, l’animation aux Fripouilles et la surveillance de cantine en section maternelle. A la vue des candidats reçus notre choix s’est porté sur un adjoint d’animation. Il est proposé de créer ce poste et de supprimer le poste d’agent d’animation.

· Actuellement un agent d’animation qualifié assure l’animation des Fripouilles. Cet agent vient de réussir son concours d’adjoint d’animation. Il est proposé d’ouvrir ce poste afin de nommer cet agent au grade d’adjoint d’animation. Le poste d’agent d’animation sera également supprimé.

2. Un rédacteur territorial :

· L’agent qui occupe le poste de « secrétariat des élus, gestion administrative du personnel, affaires générales » a réussi son examen professionnel de rédacteur territorial et a pu être nommée sur la liste d’aptitude au titre de la promotion interne.  Il est proposé d’ouvrir un poste de rédacteur territorial et de supprimer le poste d’adjoint administratif actuellement occupé par cet agent.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur ABADIE, et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

· autorise le Maire à créer les deux postes d’adjoint d’animation,
· de supprimer le poste d’agent d’animation, 

· d’ouvrir le poste de rédacteur territorial.

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 15 janvier 2007
Pierre ABADIE,

Maire

